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A DESTINATION DES PERSONNES ACCUEILLIES ET DE LEURS FAMILLES
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BIENVENUE





Votre enfant vient d’être accueilli dans notre établissement. Afin de faciliter son arrivée parmi nous, nous avons rédigé ce livret d’accueil. Il vous présente LA VIE ACTIVE, l’I.M.E. et décrit l’organisation de la vie au quotidien, les habitudes à connaître.

Les premiers contacts, la visite de l’Etablissement et ce document doivent permettre d’établir une relation de confiance mutuelle qui doit nous aider à mener à bien notre tâche.

L’Equipe de l’I.M.E. et moi-même sommes à votre écoute.



							Anne-Gaëlle ALIBART.






















PRESENTATION



	L’Institut Médico-Educatif d’HUCQUELIERS est géré par l’Association « LA VIE ACTIVE », qui regroupe 70 établissements et services.



LA VIE ACTIVE
4, Rue Beffara
62000 ARRAS
TEL : 03 21 23 47 35
FAX : 03 21 23 84 23


PRESIDENT : Alain DUCONSEIL

DIRECTEUR GENERAL : Guillaume ALEXANDRE

PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : Alain DUCONSEIL

CONSEIL D’ADMINISTRATION : 24 membres désignés en assemblée générale



I- L’Association : « La Vie Active »

A- Historique de La Vie Active

									
L’Association LA VIE ACTIVE : une Association dynamique au service des personnes en difficulté.

	Il y a 50 ans, dans le Pas de Calais, à l’initiative de quelques militants laïques de la Fédération de l’Education Nationale, de parents d’élèves et du Syndicat National des Instituteurs, sur la base d’une souscription volontaire, se constituait une Association dont le but était : « …. L’Enseignement, l’Education et la Formation Professionnelle de l’Enfance et de l’Enfance inadaptée, handicapée ou en danger moral….. ». Pierre TALLEUX (Président fondateur 21 février 1964).		

	L’Association prenait le nom de « LA VIE ACTIVE » en 1984.

En 2016, LA VIE ACTIVE gère actuellement 65 établissements et services.
	Strictement orientée à l’origine vers les personnes touchées par des difficultés intellectuelles, l’Association s’adresse aujourd’hui à d’autres formes de handicaps (auditifs, visuels, moteurs) ou de difficultés (toxicomanie, maisons d’enfants à caractère social, centre d’hébergement ou de réinsertion sociale, club de prévention, maisons d’accueil pour personnes âgées dépendantes….)

	LA VIE ACTIVE oriente son action dans les secteurs suivants :
· Secteur Enfance
· Secteur Adulte Handicapé
· Secteur Travail
· Secteur Social
· Formation
· Personnes Agées
· Dispositifs et Services Associés

LA VIE ACTIVE, c’est une formidable mobilisation de personnes bénévoles qui, à l’occasion de grands moments de notre vie collective, savent se mettre à la disposition des autres et donnent ainsi un sens à leur vie.

	LA VIE ACTIVE, c’est aussi une équipe de personnels et de bénévoles qui assurent une solidarité au quotidien avec toutes les personnes accueillies.


B- Les Valeurs de La Vie Active et son progrès associatif

	LA VIE ACTIVE, c’est un projet associatif qui s’appuie sur des valeurs, à savoir :



	Ces valeurs correspondent aux valeurs de la République et traduisent la volonté de considérer chacune des personnes accueillies quels que soient son handicap ou ses difficultés comme un citoyen à part entière. La citoyenneté permet de reconnaître la liberté, fonde l’égalité et la laïcité, et conduit à la fraternité.

Les valeurs fondamentales génériques de « LA VIE ACTIVE » :

	
LIBERTE

	C’est la possibilité d’agir, de penser, de s’exprimer, de se révéler selon ses choix, dans le respect des autres, de soi-même et des règles régissant notre société.
	




EGALITE

	L’égalité, c’est reconnaître que les personnes sont égales en droits et soumises aux mêmes obligations. Elle implique la reconnaissance des besoins, des potentialités individuelles et l’apport des moyens indispensables à ceux-ci.
	
FRATERNITE
											
	C’est reconnaître et respecter la dimension humaine qui existe dans chaque personne en s’accordant une aide mutuelle, développant ainsi l’attention à l’autre.

	LAICITE	

	C’est le respect de la liberté de conscience en s’interdisant tout prosélytisme dogmatique quel qu’il soit.

          CITOYENNETE	

	C’est le droit de toute personne à être reconnue comme citoyen et acteur dans la cité. La personne, selon ses capacités, désirs et souhaits, accompagnées des aides indispensables, jouit des droits accordés aux personnes de même âge et a les mêmes devoirs.

	Toute limitation des droits des personnes est considérée comme temporaire et sera revue : elle peut être l’objet de recours.


	Vous trouverez en Annexe la Charte des Droits et des Libertés de la Personne Accueillie.


II- L’I.M.E. « La Vie Active » du Pays de Montreuil

	L’Institut Médico-Educatif d’Hucqueliers fut ouvert le 4 janvier 1973, Rue de la Gare à Hucqueliers dans les locaux loués au Syndicat Intercommunal et qui étaient occupés auparavant par le Collège d’Enseignement Général d’Hucqueliers.

	LA VIE ACTIVE devient propriétaire de l’Etablissement et la rénovation des locaux se réalise entre l’année 1994 et l’année 2001. 

	Les enfants sont répartis en 6 groupes au sein de l’I.M.E. et dans une classe au sein de l’Ecole Primaire d’Hucqueliers.

	Ces 6 groupes sont répartis en 3 groupes scolaires et 3 groupes éducatifs qui fonctionnent en demi-journées.

	En fonction des besoins exprimés dans leur projet personnalisé, les enfants bénéficient de suivis et de soutiens par l’Equipe médicale, paramédicale et par l’assistante sociale.

	Les différents services : transport, entretien et restauration contribuent au bien-être de l’enfant et s’efforcent de garantir des conditions de vie les meilleures.
ENGAGEMENT


I – Charte de Qualité 

	L’enfant accueilli à l’Institut Médico-Educatif LA VIE ACTIVE d’Hucqueliers est un enfant avec, comme tous les autres enfants, ses particularités. Il a droit à l’Education, à la Formation, à la Protection, aux Soins, à la Culture et aux loisirs.


Article 1 :	L’enfant à l’I.M.E. a droit à un enseignement et des actions de soutien lui permettant d’évoluer vers toute l’autonomie dont il est capable.

Article 2 :	Il ne peut être question de réduire l’enfant à ses difficultés et de le désigner par celles-ci. Valorisé, il exerce des rôles reconnus. Respecté, il doit être aidé pour exprimer son opinion.

Article 3 :	Il nous est impossible de prévoir ce dont l’enfant sera capable. Son projet d’éducation sera donc constamment repensé et jamais figé.

Article 4 :	Le projet individuel sera proposé à l’enfant et celui-ci sera un véritable partenaire. Le rôle de l’équipe sera d’amener l’enfant à un degré de partenariat.

Article 5 :	Nous avons le devoir de soigner et de donner la meilleure éducation possible à chaque enfant en vue de faciliter son intégration.

Article 6 :	Le rôle des professionnels sera aussi d’amener chaque individu extérieur à l’Etablissement à reconnaître l’autre, même avec ses différences.

Article 7 :	Aucun jugement de valeur ne sera porté sur le fonctionnement de la famille, mais une meilleure compréhension de celle-ci et une aide appropriée permettront à l’enfant d’évoluer favorablement.

Article 8 :	L’équipe transmettra aux parents toutes les informations nécessaires pour une meilleure compréhension et un mieux être de leur enfant ; mais dans la limite de son intérêt.

Article 9 :	L’Etablissement garantit une qualité d’accueil, un bien-être et un accompagnement par une équipe pluridisciplinaire compétente.

Article 10 :	Toute personne s’engage, dans l’Etablissement, à respecter les règles de vie unanimement reconnues et établies. Tout manquement fera l’objet de sanctions.






II- Finalité de l’Etablissement

	L’Etablissement assure une prise en charge globale de l’enfant en tenant compte de ses particularités, ses difficultés, ses possibilités individuelles, de ses goûts et de son rythme.

	Autant que faire ce peut, cette prise en charge est individuelle au service de laquelle tous les moyens médicaux, pédagogiques, psychologiques et ré-éducatifs disponibles sont mobilisés. 

	Cette prise en charge comporte l’accompagnement de la famille et de l’entourage habituel de l’enfant, l’enseignement et le soutien pour l’acquisition des connaissances et d’un niveau culturel minimum, des actions tendant à développer la personnalité et faciliter l’insertion sociale et à rechercher l’autonomie.
	
	L’école et les apprentissages scolaires et éducatifs sont les supports importants de la prise en charge à l’I.M.E. d’Hucqueliers.


III- L’Agrément

	L’Institut Médico-Educatif d’Hucqueliers, sis 10, Rue Godart, est agréé, au titre de l’annexe XXIV prévue au décret n° 89-798 du 27 octobre 1989, pour une capacité de 45 places. L’agrément est passé à 40 places au 12 Janvier 2016.

L’Etablissement (N° Finess 62 0102 830) accueille, en semi-internat, des garçons et des filles âgés de six à quatorze ans présentant une déficience intellectuelle avec ou sans handicaps associés.

	Dans le cadre de sa seule section d’éducation et d’enseignement spécialisés, l’établissement assure les apprentissages scolaires, le développement de la personnalité et la socialisation des enfants.


IV- Les prestations opérationnelles : Pédagogiques, Educatives 

	Les enfants sont répartis en 6 groupes au sein de l’I.M.E. et une classe au sein de l’Ecole Primaire d’Hucqueliers.

	Dans le cadre du projet d’établissement, un projet personnalisé est établi. Il est indissociable des objectifs de l’I.M.E. Il fait ressortir les aptitudes ou les incapacités particulières de chaque enfant. Il permet à tout moment de « situer » le niveau de connaissance de l’enfant, matière par matière, donc au niveau de ses capacités, puis au niveau de ses compétences. Il permet de suivre l’évolution de l’enfant.
	Dans le cadre du projet global, la recherche de l’autonomie et de l’intégration est permanente. Il faut amener l’enfant à pouvoir utiliser ses ressources pour accéder aux apprentissages. Tout ceci en respectant la personnalité et le rythme d’évolution de l’enfant.

	Dans les groupes des 6-9 ans seront plus ou moins acquises les notions de base afin de permettre un travail plus efficace dans les classes suivantes.

	Dans les groupes des 9-12 ans seront recherchées les acquisitions scolaires : lecture, écriture et calcul.

	Dans les groupes des 12-14 ans, on s’efforcera de réaliser les objectifs suivants : continuité dans les apprentissages, entretien et, si possible, perfectionnement des connaissances de base avec, cependant, le souci de dépasser les objectifs scolaires des cycles élémentaires, dans les disciplines où l’enfant réussit.

	L’intégration scolaire (individuelle surtout en ULIS), l’intégration sociale (à travers les rencontres sportives, les visites, les fêtes, et les transferts), la valorisation de l’identité de l’enfant (avec des actions plus individualisées avec la prise en compte de la réalité quotidienne) sont constamment recherchées.
 
	Les besoins de l’enfant sont repérés et il nous faut bâtir un projet personnalisé sur sa connaissance juste et large. Le projet personnalisé est écrit. Les objectifs sont réalisables si les familles sont associées. 	


V- Les prestations Thérapeutiques

	Un projet de soin est élaboré pour chaque personne accueillie en fonction de ses besoins. Il s’articule avec le projet éducatif et pédagogique.
	Le dossier de soin dans sa composante médicale et paramédicale est un outil élaboré sous la responsabilité du médecin de l’établissement dans le respect du secret professionnel. Les informations médicales sont couvertes par le secret médical.
	Les familles des personnes accueillies ont un droit d’accès au dossier, selon la loi du 4 mars 2002. (En annexe)


VI – La prestation de Service Social

	
	Cette prestation est assurée par l’assistante de service social. 

	L’assistante de service social travaille avec les autres membres de l’équipe afin de mieux connaître l’enfant et son milieu.  Elle établit également des relations avec les services sociaux extérieurs afin de se faire reconnaître comme partenaire et travailler en coordination dans l’intérêt de l’enfant.

	L’assistante de service social est à l’écoute des parents. Elle doit les comprendre pour leur apporter aide et soutien ; aider la famille à avoir une vision objective d’elle-même et de ses difficultés pour soutenir au maximum l’enfant.



VII- La prestation Hôtelière

	L’établissement est à l’écoute des enfants et de sa famille. Les familles sont accueillies avec diligence. La secrétaire est à l’écoute de chaque appel téléphonique des parents. Dans tous les cas, nous essayons de répondre au mieux aux demandes parentales.

Les repas sont préparés à la cuisine de l’E.S.A.T. de Parenty et acheminés par thermo ports vers l’I.M.E. Une attention toute particulière est apportée à la qualité de la restauration, garante d’une bonne santé des enfants, en tenant compte des besoins individuels signalés par le médecin.


VIII- La prestation des Transports

	Tous les chauffeurs sont des employés de l’I.M.E. Ils ont pour consigne permanente d’assurer leur mission avec un maximum de prudence pour le confort et la sécurité des enfants.


IX- La prestation de protection

	L’établissement est entièrement clos. La sécurité des enfants est donc assurée.

	Tous les bâtiments sont équipés d’une alarme incendie et intrusion.

	
X- Confidentialité du dossier de l’enfant
Les informations concernant l’enfant font l’objet d’un dossier unique. Les parents peuvent avoir accès au dossier, une procédure est mise en place pour avoir accès à ce dossier. 
Les informations sont protégées par la confidentialité et le devoir de réserve auxquels est tenu l’ensemble du personnel.


XI – La position de l’Etablissement

	L’I.M.E. est un établissement de type rural situé à Hucqueliers.

	L’école primaire d’Hucqueliers où se pratique l’intégration en CLEX se trouve à 250 mètres de l’I.M.E.

XII- Les orientations

	L’établissement accueille des enfants de 6 à 14 ans. Tous les enfants sont orientés par la C.D.A.P.H. 
	En général tous les deux ans, l’orientation des enfants est revue. 
Elle peut d’ailleurs être revue à tout moment si les besoins et les attentes de l’enfant et/ou des parents ne correspondent plus à l’accompagnement proposé au sein de l’établissement. 

Les maintiens, pour un an dans l’établissement après 14 ans, sont extrêmement rares.
Ils peuvent être accordés exceptionnellement par la CDAPH au cas par cas.  








































LES MOYENS MIS A DISPOSITION

A- Les Locaux

	Les bâtiments de l’I.M.E. ont été entièrement rénovés dans le respect des normes de sécurité et d’accessibilité. Ils sont de plain-pied. Nous offrons aux enfants et aux personnels un cadre agréable, chaleureux et fonctionnel.  

	Les locaux sont composés de :

SECTEUR PEDAGOGIQUE ET EDUCATIF
	
· 2 grandes salles de classe
· Une cuisine pédagogique
· Une salle pour l’informatique
· Une salle d’atelier éducatif 
· Une salle d’activités motrices
· Des sanitaires 
· Un préau
· Une cour de récréation
· Un terrain de jeux
· Un verger

SECTEUR MEDICAL ET PARAMEDICAL

· Une infirmerie
· Un bureau pour le médecin
· Trois bureaux réservés au personnel paramédical, psychologique et social

SECTEUR RESTAURATION

· Une cuisine relais mais pouvant fonctionner de façon autonome occasionnellement
· Une salle de restauration

SECTEUR DES SERVICES GENERAUX

· Un atelier pour les personnes à l’entretien 

SECTEUR ADMINISTRATIF

· Le Secrétariat
· Le bureau du Directeur
· Le bureau du Chef de Service
· Le bureau du Délégué du Personnel
· Une salle de réunion
· Une salle réservée aux personnels

B- Les Personnels


DIRECTION 

· Un Directeur Education Nationale 				0,50 E.T.P.
· Une Cheffe de Service Educatif					0,50 E.T.P.

SERVICE ADMINISTRATIF

-    Une Secrétaire							0,70 E.T.P.
-    Un Comptable                  		                  			0,25 E.T.P.

SERVICES SCOLAIRE ET  EDUCATIF

	-    3 professeurs des écoles						3,00 E.T.P.
	-    2 éducatrices spécialisées       	             			2,00 E.T.P.
	-    2 monitrices éducatrices						2,00 E.T.P.

SERVICES MEDICAL, PARAMEDICAL ET SOCIAL

	-    Un pédopsychiatre (poste non pourvu)                       		0,05 E.T.P.
-    Un médecin généraliste (poste non pourvu)			0,10 E.T.P.
	-    Une psychologue                   					0,50 E.T.P.
	-    Une orthophoniste	(poste non pourvu)				0,50 E.T.P.
	-    Une psychomotricienne (poste non pourvu)			0,50 E.T.P.
	-    Une infirmière 							0,50 E.T.P.
	-    Une assistante de service social					0,40 E.T.P.

SERVICES GENERAUX

	-    Un agent technique et chauffeur					1,00 E.T.P.
-    2 ouvriers qualifiés						2,00 E.T.P.
	-    4 agents de service intérieur et chauffeur				3,25 E.T.P.
	










RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

FREQUENTATION

	L’Etablissement est ouvert 210 jours par an. La fréquentation est obligatoire pour tous.
Le calendrier annuel est transmis en septembre pour l’année scolaire.

Toute absence doit être motivée par un certificat médical ou un mot d’excuse. Il convient de prévenir le chauffeur ou d’appeler l’établissement dès le début de l’absence.


HORAIRES D’OUVERTURE

	L’I.M.E. fonctionne suivant les horaires suivants :

	Lundi				de 	9h20	à	16h15
	Mardi  				de	9h20	à	16h15
	Mercredi		 	de	9h20	à 	12h50
	Jeudi				de 	9h20	à	16h15
	Vendredi			de 	9h20	à 	16h15
	Samedi supplémentaire	de	9h20	à	12h50


SORTIES DE L’ETABLISSEMENT


	Les sorties, durant le temps scolaire, ne sont autorisées que pour des raisons motivées, indiquées par écrit avec signature des parents ou du responsable légal.
	L’enfant ne peut sortir de l’établissement qu’accompagner par ses parents ou le responsable légal.


TRANSPORTS

	Les parents doivent respecter les horaires et les points de rencontre fixés en début d’année.

VOS INTERLOCUTEURS 

	Tous les jours d’ouverture de l’établissement, entre 8 heures 30 et 17 heures 30, la Cheffe de Service Educatif, Madame Lefebvre Raphaëlle, la Secrétaire Madame Vanessa HANQUEZ ou la Directrice Madame Anne-Gaëlle ALIBART vous répondront au téléphone. 

L’infirmière, Madame MERLIER est présente au sein de l’établissement tous les matins. 

	L’assistante de service social, Madame MARIETTE, est présente dans l’établissement les mardis et vendredis.

La psychologue, Madame CAUWET, est présente les mardis et les vendredis.
	
	En cas de problème spécifique, vous avez la possibilité de contacter l’enseignant ou l’éducatrice de 9h30 à 16h00.


RENCONTRES AVEC LES MEMBRES DE L’EQUIPE

	Ces rencontres sont possibles suite à une demande des parents ou à la demande de l’équipe. Il convient de prendre rendez-vous au secrétariat ou en relation avec l’assistante de service social.


FEUILLET DE RESULTATS SCOLAIRES 

	Les parents et/ou les assistantes familiales reçoivent dans le courant de l’année des bulletins scolaires de l’enfant.
	

PARTICIPATION DES FAMILLES

	Les parents peuvent participer à la vie de l’établissement et donner leur avis par le biais :
· Du Conseil de la Vie Sociale (cf. guide du CVS)
· Des Enquêtes de Satisfaction
· Des Réunions de Parents
· Des Rencontres avec les Professionnels


EN ANNEXE

Vous avez la possibilité de signaler tout acte de maltraitance auprès des autorités compétentes en appelant le numéro indiqué en annexe.

Vous trouverez également les coordonnées des personnes qualifiées qui peuvent vous aider à faire valoir vos droits.

Vous trouverez joint à ce livret d’accueil le règlement de fonctionnement.

Vous trouverez ci-joint un QR code vous permettant d’informer l’établissement de vos éventuelles réclamations.

Vous pouvez trouver le formulaire de demande d’accès au dossier de votre enfant.


Liberté


Egalité


Fraternité


Laïcité


Citoyenneté


Solidarité
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